Interpellation de Madame Christine DEFRAIGNE, 
Conseillère communale concernant les intentions de la Ville
 quant au bâtiment du cirque des Variétés
Monsieur le Bourgmestre, 

Lors du dernier conseil, nous avons voté le budget nécessaire à une étude de stabilité portant sur le bâtiment du Cirque des Variétés. En approfondissant ce dossier, un certain nombre de questions m’apparaissent, et je souhaiterais que vous m’apportiez les réponses.

Personnellement, je m’interroge :

1/ Pourquoi l’ASBL « Ville et Quartier » expressément créée pour rénover le Cirque des Variétés et disposant d’un bail lui concédant le bien à fins exclusivement culturelles a-t-elle loué cette salle à la Ville de Liège dans le but de faire une école de conduite ? Le Collège était-il informé de cette clause particulière du bail conclu entre la SA MAJESTIC et l’ASBL ?
2/ Est-il éthique, mot que certains emploient beaucoup, de sous-louer 1250 euros par mois un bien dont on dispose pour l’euro symbolique ? Au-delà, est-ce déontologiquement acceptable ?

3/ N’est-il pas interpellant que le Collège loue un bien administré par l’un de ses échevins, tout louable qu’en soit le but ?

4/ Le fait que le Collège prenne en location un bien d’une ASBL dont l’administrateur-délégué est lui-même membre du Collège n’est elle pas une prise d’intérêt, qui est une infraction pénale ?

Pour rappel, la prise d’intérêt constitue : «  Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public, ou par une personne investie d'un mandat électif public, de prendre, de recevoir ou conserver, directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une opération dont elle a, au moment de l'acte, en tout ou en partie, la charge d'assurer la surveillance, l'administration, la liquidation ou le paiement. »
5/ Voudrez-vous donc produire les compte-rendus des délibérations relatives à ce dossier, afin que le Conseil puisse constater si l’Echevin Firket a oui ou non pris part aux débats ?

6/ J’ai lu dans la presse que l’échevin Firket affirme que les loyers n’ont été payés qu’à partir de 2003. Comment expliquez-vous cela, sachant que le bail signé le 17 décembre 2002 est sensé prendre effet au 1er octobre 2002 ?

Dans le domaine de la sécurité, à présent, j’aurais également quelques questions :

· Est-il exact que vous êtes informés depuis juillet 2004 de risques éventuels quant à la stabilité du bâtiment suite aux travaux effectués ?

· Est-il exact que le Collège dispose depuis plusieurs mois d’un rapport de l’expert de Hareng qui indique que, compte tenu l’épaisseur de la dalle coulée au troisième étage, toute activité y est déconseillée si un renforcement des structures n’est pas effectué ?

· Est-il par conséquent exact que pour réorganiser quoi que ce soit dans les étages supérieurs du Cirque des Variétés, il est nécessaire de renforcer les quatre piliers centraux du bâtiment ?

· Est-il exact que le coût de ces travaux est estimé entre 375.000 et 500.000 euros ?

· Est-il exact en outre, que ces travaux devant s’effectuer sur l’ensemble des niveaux, ils seront amenés à perturber les activités des niveaux rez, un et deux, occupés par la salle de sport Energym et la société Caméléon ?

Si tout cela est exact,  alors il est temps de sortir les calculettes et de comptabiliser le prix de votre négligence :

Selon les informations dont je dispose, la Ville a déboursé 80.000 euros pour couler la dalle qui pose aujourd’hui problème. Elle a en outre versé près de 60.000 euros de loyers à l’ASBL pour une école de conduite qui n’a toujours pas vu le jour. Je souhaiterais d’ailleurs savoir où se déroulent aujourd’hui ces activités, et si de nouveaux frais en découlent.

S’il est également avéré que les travaux préconisés et évalués il y a plusieurs mois par l’expert de Hareng sont indispensables, l’ardoise s’alourdirait encore de 500.000 euros, sans compter les indemnités à verser aux occupants des étages inférieurs.

On peut donc sans trop prendre de risques estimer que cette négligence dans le chef du Collège devrait coûter près d’un million d’euros (60.000 + 80.000 + 500.000 + indemnités)… à moins qu’on ne préfère laisser les choses en l’état, et condamner les deux derniers niveaux et les 2 millions d’euros d’investissements publics et privés déjà réalisés et largement financés par les institutions publiques. 
J’ai pris connaissance dans la presse des noms d’oiseaux dont M. Firket m’affuble pour avoir osé poser ces questions. J’ai aussi noté, M. le Bourgmestre, votre déclaration rappelant qu’en politique, le premier qui perd son sang froid a perdu.

Vous le voyez, je ne manie ni l’insulte ni l’attaque ad hominem. Je ne fais que mon travail de conseiller communal en vérifiant la bonne utilisation des fonds publics. Et pièces à l’appui, je pose des questions qui sont assez claires, me semblent-ils pour que vous puissiez me fournir des réponses simples et sans détour.
Monsieur le Bourgmestre, j’attends la clarté dans ce dossier, et j’espère, mes apaisements, puisque c’est bien votre signature qui figure au bas du contrat, et que j’imagine que c’est vous qui avez pris la décision d’entreprendre les travaux dans l’immeuble.

Je vous remercie de votre attention.

Christine DEFRAIGNE 
